
 
 

 

Opération de Développement Rural de Stavelot 

Compte rendu de la séance de consultation des associations 

20 octobre 2021 

Présents :  

- Pour la Commune : Nathalie RENTMEISTER, échevine DR et Martine GLAUDE, agent relais.  
- Pour la FRW : Florence SCHMITZ, Anne KLEIN et Bertrand LECLOUX, agents de développement ; 

- Associations : 21 associations représentées (44 associations inscrites, 23 personnes présentes, 7 excusées, 16 absentes). Certaines personnes représentaient plusieurs 
associations (ex : Pierre Blaise pour les BM et le mini-foot du Cosmos et Michel Lambert pour « la main tendue », le kendo, …). 

Sport (8) 
 

Folklore (7 assoc, 9 personnes) 
 

Culture (8) 

Foot Ster-Francorchamps Jean-Claude Michel 
 

Les Grands Gozîs   
 

Festival de Stavelot André Micha 

La main tendue (gym sénior) ENEO Jean-Pierre Lejeune 
 

Les Djoyeux Cooytais   
 

Contes et Légendes Marc Delacroix  

Tennis club Stavelot Denis Legat 
 

Clowns cyclistes Jacky Martin 
 

Comité de Francheville Mme Marquet  

Basket Club Stavelot Kevin Galle 
 

Orphee Stavelot (2 personnes) 
 

Jeunesse de Masta Benoît Pirard 

Ecurie de la Haute Levée   
 

Pignteus (2 personnes) 
 

Les Baladins Pol Allard 

Mini-foot Cosmos Pierre Blaise 
 

Vive la fête    
 

Edd Jardin sauvage   

Budo Stavelot (+ Réveil Ardennais + 

Fêtes Septennales de Saint-Remacle) Michel Lambert  
 

    

Comité de Ster (+ Vétérans) Clément Pirotte 
    

    

 

 



0. Introduction 

Nathalie Rentmeister remercie les participants pour leur présence et introduit la soirée. 

La Commune a lancé son Opération de Développement Rural (ODR) au printemps 2021. La volonté des élus est de faire participer la population à la définition d’une stratégie 
de développement de la commune et à la détermination de projets à mener et d’objectifs à atteindre. Une ODR est un processus participatif de longue haleine et la Commune 
disposera de 10 ans pour mettre en œuvre certains projets proposés par la population. Tous ces projets seront inscrits dans un programme qui, après l’aval du Gouvernement 
Wallon, permettra à la Commune de disposer de subsides pour réaliser certains d’entre eux. Cette ODR concerne l’ensemble des entités communales et s’inscrit en 
complément du Masterplan initié sur la Ville de Stavelot.  
 

Anne Klein présente la Fondation Rurale de Wallonie (FRW), organisme indépendant chargé d’accompagner la Commune durant son Opération de Développement Rural. La 
FRW s’occupera de tout ce qui touche à la participation citoyenne et à l’animation des réunions. Florence Schmitz explique ensuite en détails les tenants et aboutissants de 
l’opération. Bertrand Lecloux clôture l’introduction en passant en revue les suites et en expliquant la méthodologie pour la consultation. 
 

1. Consultation des associations  

a. Méthode de travail 

3 thématiques sont abordées au cours de la soirée. Les participants sont invités à se répartir en 3 groupes selon leurs « affinités » (« sports » ; « folklore » ; « culture et 
jeunesses »). Les animateurs sont répartis sur 3 tables différentes, et les groupes changent de thématique et d’animateur toutes les 30 min, pour avoir abordé l’ensemble de 
celles-ci au bout d’1h30. Les animateurs (agents de la FRW) recueillent les avis des participants sur les trois thèmes suivants : 

- Thème 1 : Les infrastructures 

- Thème 2 : La vie au village  

- Thème 3 : Les 3 C : coordination – coopération – communication. 
 

Une prise de note est assurée simultanément lors des échanges sur des grands post-its. A l’issue de la réunion, ces post-its sont affichés au mur, et les participants ont la 
possibilité de prendre connaissance du contenu échangé.  

b. Résultats de la consultation 

Le présent compte rendu compile ci-dessous les informations collectées durant la consultation.  Ces avis et remarques seront pris en considération lors de la confection du 
diagnostic partagé. Il se peut qu’on y trouve une information et son contraire.  

Pour la Fondation Rurale de Wallonie, 
Anne KLEIN, Florence SCHMITZ & Bertrand LECLOUX 

  



  
  

Thème 1 : INFRASTRUCTURES ET FONCTIONNEMENT 

  Infrastructures et lieux publics : identification, utilisation et pistes d’amélioration 

  Existant Manquant/à améliorer Pistes d’amélioration 
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 Hall des Sports des Bressaix  

 3 terrains de foot (Quartier des îles ; près de la 

MR ; terrain de Stavleû Sports).  

 Terrains de tennis (Stavelot et Hockai). 

 Utilisation des salles de sport des écoles (à 

l’Athénée (mais moins qu’auparavant, plus 

ponctuellement) et au Collège Saint-Remacle 

(Fagnes Foot Academy, Karaté, danse, …)). 

 Il existe une salle de gym à Francorchamps (utilisée 

par la MJ, le TT Francorchamps, …) 

 Buvette du foot à Francorchamps, partagée avec le 

comité des fêtes – réaménagée il y a peu + 1 

terrain de foot.  

 Buvette de foot à Ster et 3 terrains de foot. 

 3 clubs équestres sur la commune. 

 Salle de boxe privée. 

 Beaucoup de cyclistes sur la commune. 

 Hall sportif vétuste (problèmes récurrents niveau 

toit, sol, …).  

En zone inondable. 

Plus qu’un seul terrain praticable pour le volley, 

le mini-foot, … 

Problèmes de place (il y a une demande pour 

créer une P4 en volley, mais pas faisable, car pas 

de place).  

Problèmes d’infiltrations dans le toit. 

Problèmes de sécurité (poteaux métalliques 

pour soutien toit).  

Le hall est une « bombe à retardement ». 

Manque d’un plan B pour pallier à ces 

problèmes.  
 

 Les infrastructures sportives se trouvent en zone 

inondable (sauf Stavleû Sports). 

 Le terrain de tennis de Stavelot a entièrement été 

détruit par les inondations.  

Manque de communication de la part de la 

commune sur les prévisions futures. 

Plus de terrain pour pratiquer le tennis à 

Stavelot. 
 

  Au Collège, manque de vestiaires, de douches. 

Ce sont des infrastructures scolaires, donc pas 

nécessairement adaptées. 

 La salle de gym à Francorchamps est trop petite, 

c’est plutôt une infrastructure scolaire, moins 

adaptée à d’autres sports (ex : trop petite pour y 

faire du basket).  

 Disposer d’autres infrastructures hors zone inondable. 

 C’est compliqué de trouver un autre endroit.  

 Projet de reconstruction d’un nouveau hall, suivi d’une 

déconstruction/rénovation de l’ancien.  

 Le projet de hall sportif est déjà bien avancé. Il faudrait 

trouver un autre endroit et centraliser tout là (« pôle 

sports »).  

 Disposer d’un autre terrain de tennis hors zone inondable. 

 Pouvoir disposer de vestiaires adaptés.  

 Une aide communale pour l’entretien serait bienvenue au 

niveau des 4 terrains de foot (Ster et Francorchamps) 

 Projet d’agrandissement de la buvette du foot à Ster avec 

un accès pour les PMR et des vestiaires.    

 Créer une piste cyclable sur la Haute-Levée (car route 

étroite).   

 Installer des infrastructures de type « plaine de jeux 

sportive ».  

 Créer des zones de rencontre dans les bois (type 

barbecue public).  





Les associations sportives n’ont pas été 

consultées lors de la rénovation de cette salle.  
 

 Manque de réactivité de la commune pour la 

remise de certains documents dans le cadre du 

projet d’agrandissement des vestiaires du foot à 

Ster, ayant entraîné le report de celui-ci.  

 Pistes cyclables sécurisées. 
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 Les bâtiments de l’école de devoirs appartiennent 

à la commune. 

 Un grand nombre de salles existent sur le 

territoire. 

 Salles du Collège Saint-Remacle (Chapelle, Atrium, 

…) utilisées pour des activités culturelles. 

 Salle de Masta – indépendante et créée par des 

villageois.  

 Salle de Francheville – salle privée également.  

 La Maison de la Laïcité n’a pas de locaux mais des 

salles sont mises gratuitement à sa disposition. 

 Certaines salles sont mises à disposition des asbl 

gratuitement.  

 Il faut faire la demande au centre culturel. 

Parfois, seul le coût des charges est demandé. 

Certaines salles, comme les salles du Collège Saint-

Remacle, sont payantes. 

 Pour l’école de devoirs, il faudrait plus de 

sanitaires, notamment des toilettes. 

 L’école compte un grand grenier pas/peu 

isolé, amenant du froid. 

 Les salles existantes dans la commune sont 

sous-utilisées.  

 Certaines personnes ne se rendent pas dans 

les salles du Collège, car problèmes de 

connotation religieuse. 

 Beaucoup d’heures de travail sont 

nécessaires pour faire tourner les salles de 

village.  

 C’est compliqué au niveau administratif.  

Constat partagé par plusieurs autres 

gestionnaires de salles.  

 Le soutien de la commune est « fluctuant » et 

plutôt ponctuel, au niveau des aides 

matérielles, des ressources humaines.  

 

 

 Question d’un participant : Pourquoi construire du 

nouveau quand on a des salles existantes (Centre 

Culturel Aile Belgacom) ? 

 Un soutien administratif pour la comptabilité, le 

secrétariat. Créer un bureau pour aider les 

différentes asbl ? Avoir une aide communale ?  

 Un soutien matériel, de l’aide de la part des ouvriers, 

…  

 La part communale du précompte immobilier ne 

devrait plus exister pour les bénévoles.  

 Avoir plus de visibilité (via la communication) des 

salles disponibles sur le territoire via la commune 

(site web, Facebook, …) et le Centre Culturel. 

A
s.

 F
o

lk
lo

ri
q

u
es

  NB : une partie des asbl folkloriques dispose 

de ses propres locaux, une autre partie a des 

locaux en location. 

 Locaux prêtés par la commune pour y 

travailler/stocker des choses (garages).  

 Pour les locaux de certaines associations : 

 Isolation « maison », pas de chauffage, 

fuites. 

 Peu de possibilités de stockage, car il y fait 

fort humide. 

 Pour Coo : une intervention du fonds des calamités 

(liste envoyée à l’assurance). 

 Un lieu public de rassemblement extérieur aménagé 

(cadre agréable, kiosque (// Trois-Ponts).  



 Location d’un local au MET pour le char et les 

costumes. 

  Permet une certaine indépendance. 

 Asbl ayant son propre local (cuisine équipée et 

salle mise en location).  

 Subside de 2500€ reçu de la commune pour 

le remplacement du chauffage. – subside sur 

demande.  

 Le local des Cooytais leur appartient.  

 Le local de l’Orphée leur appartient et va être 

entièrement refait. Les locaux vont être 

agrandis. 

 Subside de la Région Wallonne et subside 

communal. 

 La commune va mettre un conteneur à 

disposition de l’asbl pendant les travaux.  

 À Coo, le local a été entièrement inondé lors 

des inondations de juillet.  

 Plus de vaisselle, plus de voiture, … tout 

est détruit. 

 Manque de place (actuellement) pour 

certaines associations. 

 Il manque un lieu public de rassemblement 

extérieur. 

 Problèmes d’évacuation des déchets après 

les manifestations. Cela coûte de l’argent aux 

asbl, et l’accès au Recyparc est compliqué 

malgré le fait que les asbl trient leurs 

déchets. 

 Il n’existe pas de salle des fêtes nous 
permettant de tous nous regrouper.

 Vert, ouvert, accessible à tous sans demande, avec 

accès électriques, … Dans le but de rendre plus libre 

l’expression artistique. 

 Mettre des conteneurs à disposition pour le 

démontage des chars.  

 Demande de facilitation de l’évacuation des 

déchets. 

 Avoir une salle des fêtes polyvalente.

 Le site de l’ancien SPAR s’y prêterait bien.

Accessibilité 

  Existant Manquant/à améliorer Pistes d’amélioration 

 

 Grand parking au hall des sports. 

 Accessibilité PMR du hall. 

 Bonne accessibilité PMR à la buvette de 

Francorchamps. 

 Pour les salles de Masta et Francheville, bonne 

accessibilité PMR et facilités de parking.  



 Pas d’emplacements parking PMR au hall des 

sports. 

 Mauvaise accessibilité pour les PMR au 

bâtiment. 

 L’étage du hall n’est pas accessible aux 

PMR. 

 Pour le rez, l’accès PMR est possible mais 

compliqué. 

 Mauvaise accessibilité PMR à Ster. 

 Manque de places de parking au local des 

Cooytais.  

 Problèmes d’amendes.  

 L’asbl a droit à 5 pass parking avec 

numéros de plaque, mais il en faudrait plus… 

 Le parking est compliqué aux alentours du 
local de l’Orphée.

 



Fonctionnement – Moyens à disposition 

 Existant Manquant/à améliorer Pistes d’amélioration 
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 Subsides communaux 

 Subsides de l’ADEPS 

 Tarifs préférentiels pour l’utilisation du hall.
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  Lorsque salle privée, pas de subsides au-delà des 

demandes ponctuelles à la commune.

    

Fo
lk

.  Subsides communaux sur demande (accordé +/- 
tous les 10 ans).

 Réduire la part communale pour le précompte 
immobilier pour les asbl.

 Réduire la part communale pour le précompte immobilier 
pour les asbl.

 

  



  

Thème 2 : VIE AU VILLAGE 

  

Éventail des activités / Liens avec le territoire et présence dans les villages / Participation des Stavelotains 

 Existant Manquant/à améliorer Pistes d’amélioration 
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 Animations tous les week-ends dans 
tous les domaines  

 Solidarité (durant les inondations)  

 Package d’infos pour les nouveaux 
habitants  

 La maison des jeunes 

 Les frontières marquées entre les communes  

 Manque d’activités pour les 3-5 ans 

 Site internet communal qui reprend toutes les infos (à 
jour) + fascicule écrit 

 Manque d’infrastructures 

 Difficulté à s’intégrer par les nouveaux habitants 

 Difficulté à mobiliser les ados 

 Entre-soi 

 Vandalisme 

 Partager les infrastructures niveau intercommunal 

 Un agenda partagé (1 responsable/société) 

 Une journée des associations (à décentraliser) avec invitation 
spéciale aux nouveaux habitants 

 Des bornes interactives 

 Un centre sportif moderne 

 Mobiliser les ados via  
- Le numérique 
- Des activités moins « cadrées » 
- Plus d’encadrement par contre 

 Des terrains multisports extérieurs décentralisés 

 Un musée du folklore 
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 Pas mal de services, d’activités 
notamment pour les petits jusqu’à 12 
ans 

 La maison des jeunes 

 Les clubs sportifs 

 Les mouvements de jeunesse 

 L’EPN et son accompagnement 

 Les habitants sont intéressés et réceptifs 
aux activités proposées 

 Les aides aux associations communales 

 Le cinéma pour les aînés 

 Nombreux ados désœuvrés :  
- Manque d’activités à leur destination 
- Difficile de les toucher/de les intéresser 
- Difficile pour eux d’arriver au centre de 

Stavelot 
- Pas de délocalisation possible 
- Les ados sont peu demandeurs, peu 

« promoteurs » aussi 
- Manque d’encadrement 

 Manque de communication, d’information 

 Règne du chacun pour soi, concurrence au niveau du 
calendrier des activités 

 Manque d’investissement bénévole 

 Manque de coordination des services (emploi, social, 
enfance, …) 

 Les associations (avec bénévoles) n’ont pas reçu de 
prime Covid, elles ! 

 La communication numérique ne touche pas les aînés 

 Organiser un salon du bénévolat 

 Un calendrier des activités associatives 

 Faire découvrir les métiers « porteurs » et méconnus aux ados 
(salon) 

 Accompagner davantage les sans-emplois entre 20 et 40 ans -> 
« cellule emploi » 

 Donner de l’info sur l’EPN, pas un one shot 

 Mettre en place un endroit, un centre, une table ronde pour 
échanger de l’info et se coordonner 

 Un écrivain public -> soutien social et administratif 

 Restituer le précompte immobilier aux associations 

 Véhiculer les aînés pour leur donner accès aux activités 
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 Beaucoup d’activités 

 Ouverture et participation des 
Stavelotains aux activités, à la vie 
stavelotaine 

 La dynamique rue Neuve durant le 
Covid : convivialité des voisins via 
accordéon, gaufres, … 

 Difficulté à toucher les autochtones (concert) 

 Améliorer l’interconnaissance au niveau de Stavelot 
centre 

 LA fête à Stavelot est en déliquescence, moribonde 

 Rien qui rassemble les gens à Stavelot centre 

 La configuration pas chaleureuse de la place, pas 
accessible aux aînés, peu praticable 

 Musée du folklore 

 Ajouter bien plus d’infos sur le folklore dans le Welcome pack 

 Fête des voisins 

 Une place du perron piétonnière avec 
- + de terrasses 
- + de commerces 
- + d’artisans 
- + de bancs 
- + d’animations 

 WC publics 

 

 

 

  



  

Thème 3 : Les 3C 

 Communication 

 Existant Manquant/à améliorer Pistes d’amélioration 
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 Communication aux membres par mail, 
Facebook, WhatsApp, Messenger, SMS 
et à de rares occasions par courrier 
papier 

 La communication concernant les 
activités se fait via le panneau et l’écran 
à l’entrée de la ville (près des pompiers) 
mais pas pour les associations 
folkloriques  

 Le tortillard – revue trimestrielle du 
centre culturel sur les activités du 
territoire communal 

 En plus des canaux habituels, le Réveil 
Ardennais dispose d’un site internet 
régulièrement visité 

 Fracture générationnelle : difficulté de communiquer 
avec tous les membres en utilisant une seule voie de 
communication  

 La communication avec le collège : pour la majorité 
des associations folkloriques présentes, les échanges 
avec le collège ne se font quasiment exclusivement 
que par mail et/ou par courrier. 

 Difficulté pour savoir à qui s’adresser à 
l’Administration en fonction des besoins de 
l’association 

 Les groupes ne savent pas toujours quels sont les 
moyens mis à leur disposition par l’Administration 

 Un agenda clair et facile d’accès sur le site web de la commune 

 Prévoir un suivi des événements : lorsqu’une association prévoit 
depuis plusieurs années un même événement à la même date, il 
serait pratique que ce soit noté au niveau de l’Administration 
pour ne pas devoir refaire les mêmes démarches d’année en 
année 

 Prévoir un agenda des associations pour ne pas que deux 
associations organisent des activités au même moment 
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sont semblables à ceux utilisés par les 
associations folkloriques 

 L’ATL édite une brochure biannuelle à 
destination des enfants 

 Communication via l’écran à l’entrée de 
la ville (pompiers) 

 

 Il manque un support papier pour informer des 
activités hebdomadaires/mensuelles 

 Les habitants sont surinformés ! 

 Toucher les personnes esseulées : familles 
monoparentales, personnes âgées, personnes vivant 
seules et ayant peu de contact avec l’extérieur 
Où ces personnes sont-elles écoutées ? Où peuvent-
elles aller ? 

 Profiter de l’écran à l’entrée de la ville et y annoncer les futures 
activités des associations. 

 Placer d’autres écrans à d’autres endroits de la ville dont un à 
proximité ou dans l’hôtel de ville 
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  Un toute boite 

 Le calendrier des pompiers 

 Atout commerce : annuaire gratuit de 
tous les commerces de la province 

 Certains ont un site internet mais peu à 
jour et d’autres l’ont abandonné car peu 
rentable au vu du nombre de membres 

 Le coût d’une opération de communication est très 
important sans être certain du retour ; ex : 
création/impression d’un toute boite. 

 Même si les clubs communiquent des 
articles/résultats au Vlan , ils ne les publient pas 
forcément  

 Une personne qui ferait le relais entre les associations et la 
commune lorsque celles-ci doivent recevoir ou publier quelque 
chose. 

 

Coopération 
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 Réunion du comité des fêtes  
(environ 4 réunions/an) 

 Lorsqu’une société organise un 
événement, d’autres sociétés essayent 
d’être présentes 

 Entraide lors de certains événements ; 
ex : l’Orphée demande d’abord à une 
autre association si elle a besoin d’un 
coup de main 

 De moins en moins de concurrence 

 Système de points par activité prestée 
 système mis en place pour que tous 
les membres participent, pas toujours 
les mêmes 
 

 Toutes les sociétés ne s’impliquent pas de la même 
manière ; certaines sont régulièrement absentes lors 
d’événements communs 

 Difficulté de trouver des bénévoles au sein des 
associations sauf pour les Clowns Cyclistes mais leur 
groupe est plus petit.  Lorsqu’un groupe organise 
un événement, ses membres n’ont pas envie de 
participer, ils préféreraient en profiter. 

 Le comité des fêtes n’est pas toujours à l’écoute des 
groupes et de leurs envies, besoins, idées… 

 1 réunion par an sans le comité des fêtes 

 Une salle des fêtes polyvalente à Stavelot 
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 Le centre culturel dispose d’un conseil 
d’orientation où les associations 
peuvent concevoir des projets communs  

 La coopération s’organise grâce aux 
contacts des responsables de 
l’association 

 Le centre culturel est un très bon outil 

 La communication avec la commune est 
bonne 
 
 

 Peu d’associations connaissent ce conseil 
d’orientation 

 Difficulté de trouver des bénévoles et des personnes 
qui acceptent de faire partie d’un conseil 
d’administration d’une association (ex : ATL ne trouve 
pas de président ni de trésorier) 
Il est presque plus compliqué de gérer une ASBL 
qu’une société privée alors que c’est du bénévolat ! 
 
 

 Réponse à l’idée d’une salle des fêtes polyvalente : elle sera 
inadaptée pour la majorité des événements et ne servira donc 
que trop rarement 
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  La commission sportive se réunit 2 à 3 

fois par an 

 Activités conjointes lors de stages 
multisports 

 Bonne coopération entre les clubs 
sportifs surtout entre clubs partageant 
des salles, lieux d’entrainement (ex : 
basket et volley)  
 

 Il manque un réel animateur dans la commission 
sportive 

 Pas de centralisation de l’information 

 

 Coordination 
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 Réservation de salles communales via le 
centre culturel 

 Le centre culturel propose des créations 
graphiques 

 Les Doodle ne fonctionnent pas ; ce sont toujours les 

mêmes membres qui répondent et qui s’investissent 

 Une personne qui ferait le relais entre les associations 
folkloriques et la commune pour les orienter en fonction de leurs 
questions/besoins 
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 Lorsqu’une association a besoin de 
matériel, elle en fait la demande par 
courrier 

 Ce sont toujours les mêmes personnes qui 

s’impliquent  sans elles, peu de choses bougeraient 
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 Les clubs n’hésitent pas à proposer à un 
jeune une réorientation dans un autre 
sport qui lui conviendrait mieux 

  

 

 

 


